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L'EDITO DU MAIRE

Mallemoissonnaises, Mallemoissonnais mes amis

Pâques est passé aussi à Mallemoisson et une fois de plus la place de la Mairie a été 
décorée pour cet évènement.

Alors que toutes les communes doivent faire face à une augmentation des charges, 
l'équipe municipale de Mallemoisson a fait le choix de ne pas augmenter la charge fiscale 
qui pèse sur ses habitants soit : 

foncier bâti : 39,70 % (taux communal 19% taux départemental 20,70%

foncier non bâti : 52,93%

taxe d'habitation : 10,70%

Concernant les travaux, nous espérons pouvoir mener à bien les projets en cours 
notamment l'équipement de l'avenue Augustin Moynier en éclairage Led, ce qui fera des 
économies d'électricité, la réfection de l'église du vieux village qui n'a pas vu de travaux 
depuis de très nombreuses années ainsi que sa mise hors d'eau. La cour de l'école 
élémentaire sera refaite en enrobé clair et filtrant dans le respect des normes écologiques 
pendant les vacances d'été. Le sport ne sera pas oublié et un meilleur emplacement sera 
choisi pour l'implantation d'un city stade, et des nouveaux jeux pour enfants, aux normes 
eux aussi, vont être installés. 

Je profite d'ailleurs de cette tribune pour rassurer les habitants du village concernant 
l'éventualité de l'abattage des arbres du parc central : il n'en a jamais été question et le 
parc, qui doit certes être amélioré, aura la même surface et continuera à garder sa 
vocation d'emplacement privilègié pour les fêtes et brocantes. 

Enfin, je vous remercie d'être venu aussi nombreux à la réunion d'information concernant 
l'avenir de la voie ferrée ainsi que pour les nouvelles modalités de collecte des ordures 
ménagères. En ce qui concerne celles‐ci Alpes Provence Agglomération va modifier 
totalement son système de collecte courant 2024 et nous vous informerons de l'avancée 
des changements. Pour ce qui est de la ligne ferrovaire, rien à ce jour n'est encore arrêté 
par P2A. J'en ai profité pour renouveler la demande de la mairie de Mallemoisson de 
l'ouverture d'une ligne de TUD mais son coût très important (de l'ordre de 300 000 euros) 
rend impossible la mise en place de celle‐ci.

Je vous souhaite à tous un beau printemps.

Jean‐Paul COMTE

Avril 2023 :

Du 31 mars au 15 avril :
Exposition des photos de 
Angélique BONNOUVRIER 
AVILES et présentation de son 
recueil de poésies.

Dimanche 9 avril :
Vide grenier organisé par le Comité 
des Fêtes

Dimanche 16 avril :
Vide grenier organisé par le Grillon 
Buissonnier

Mai 2023 :

Lundi 1er mai : 
Marché Floral organisé par le 
Grillon Buissonnier
 
Samedi 6 mai  : Initiation à la 
gravure et pyrogravure organisée 
par l'amicale de la médiathèque

Samedi 13 mai : 
Exposition France Solidarité 
Afrique à la médiathèque

Dimanche 14 mai : 
Vide grenier organisé par le Grillon 
Buissonnier

Juin 2023 :

Dimanche 4 juin : 
Vide grenier organisé par les 
Joyeux Grillons

Dimanche 11 juin : 
Vide grenier organisé par le Grillon 
Buissonnier

Mercredi 14 juin : 
Atelier argile organisé par 
l'Amicale de la Médiathèque

Vendredi 23 juin : 
Lecture musicale organisée par 
l'Amicale de la Médiathèque

Nocturnes boules organisées par la 
Boule Duyes Bléone  les 16, 23 et 
30 juin, 7, 14, 21 et 28 juillet. Jeu 
provençal  le 15 juillet

Juillet 2023 :

Dimanche 9 juillet :
Vide grenier organisé par le Comité 
des Fêtes

L'écho des Moissons
Le bulletin d'informations de Mallemoisson

COMMEMORATION DU 8 MAI

Le 8 mai 2023 à 11h aura lieu la cérémonie de commémoration de la victoire des 
forces alliées sur l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale en 
Europe.

Le rendez­vous est fixé directement au monument aux morts.



 ♦ VIE DE LA COMMUNE ET ASSOCIATIONS ♦

Amicale de la Médiatèque ­ Vernissage de l'exposition de Angélique Bonnouvrier Avilès

Le vendredi 31 mars avait lieu le vernissage de l'exposition de photos de Angélique Bonnouvrier Avilès à la Médiathèque de 
Mallemoisson. .

Invitée par l'Amicale de la Médiathèque, cette artiste locale nous a fait découvrir son univers en couleur ou noir et blanc grâce à 
ses nombreuses photos exposées ainsi que ses poèmes réunis dans un recueil.

Cette exposition a été visible aux heures d'ouverture de la médiathèque jusqu'au 15 Avril.

Les jardins partagés : 

Ainsi que nous vous l'avions indiqué dans notre précédent bulletin, l'association des jardins familiaux agricoles des Grillons a vu le jour il y a quelques 
mois pour permettre à tous les habitants de la commune d'avoir à disposition un carré de terre pour cultiver fleurs, fruits et légumes. Le terrain est situé 
sur la commune à côté de l'ancien lavoir, il sera aménagé au fil du temps avec les bénévoles pour créer un cadre agréable pour favoriser les 
rencontres et le partage entre les futurs adhérents. 

Pour les personnes souhaitant s'inscrire pour bénéficier d'une parcelle, un formulaire est à disposition à la mairie.

Philippe MESTRE, président.

Amicale de la Médiatèque ­ Exposition de Françoise Gautier

35 photos de Françoise Gautier ont 
été exposées jusqu'au 18 Février à la 
Médiathèque Michel Martin 

N'hésitez pas à vous rendre à la médiathèque afin d'avoir communication du programme des expositions tout au long de 
l'année ainsi que sur la page facebook de l'Amicale de la Médiathèque.



Nous avons distribué deux sondages avec notre précédent bulletin communal afin d'impliquer la population aux décisions 
qui sont prises dans la commune et qui sont en lien direct avec les habitants. Pour information, nous distribuons 570 
bulletins trimestriels.

Concernant le sondage sur l'extinction de l'éclairage public la nuit, les résultats sont les suivants :

­ sur les 570 bulletins distribués, seulement 35 questionnaires ont été retournés en mairie desquels il ressort que :

* 15 sont contre
*   4 sont sans avis
* 16 sont pour avec une majorité demandant la mise en place de détecteurs

Concernant le sondage sur  la mise en place d'une application mairie, les résultats sont les suivants :

­ sur les 570 bulletins distribués, seulement 55 questionnaires ont été retounés en mairie desquels il ressort que :

*  4 sont contre
* 51 sont pour

L’opération en quelques lignes

Nettoyons le Sud : Un rendez vous 
était fixé dans toutes les 
communes participantes le 15 avril 
pour une grande dépollution de la 
Région !

La mairie de Mallemoisson a 
participé à l’aventure ! Au total, 
Nettoyons le Sud ce fût  250 
communes mobilisées pour 
nettoyer notre belle région tous 
ensemble ! 

Cette action avait été annoncée 
sur le site et le compte facebook 
de la commune ainsi que par la 
distribution de flyers dans les 
boites aux lettres. Peu de participants pour cette action mais 

néanmoins 18 kgs de déchets récoltés !!

868 972 Euros

FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT

970 642 Euros

IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT

Pas d'augmentation de la fiscalité communale 
en 2023

BBUUDDGGEETT  22002233
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Informations pratiques

MAIRIE :
Le secrétariat de mairie est ouvert au public du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
 
Téléphone : 04.92.34.65.03
accueil@mairiemallemoisson.fr
site internet: www.mairie­mallemoisson.fr
https://www.facebook.com/commune.mallemoisson

NUMEROS D'URGENCE DE LA MAIRIE (en dehors des 
jours et heures d'ouverture et uniquement en cas 
d'urgence)
Services techniques 06.32.53.01.98 
Elus 07.85.59.64.73

Horaires de la Médiathèque Michel Martin :
Mardi : 14h00 à 18h00
Mercredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00
Jeudi : 14h00 à 18h00
Vendredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00
Samedi : 9h00 à 12h00 

Horaires de la poste :
Mardi : 9 h à 11h45 ­ 14h00 à 16h30
Mercredi : 9h00 à 12h00 
Jeudi : 9h00 à 12h00
Vendredi : 9h00 à 12h00 ­ 14h00 à 16h30

DECHETTERIE :
Horaires toute l'année :
Du Lundi au Samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Fermée le dimanche et jours fériés.

EAU ET ASSAINISSEMENT :
Du Lundi au Jeudi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.
Vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Téléphone : 04.92.30.58.40
Mail: contact@provencealpesagglo.fr
Adresse: BP 90153 ­ 4 rue Klein 04990 Digne les bains

                    
Déchets verts :
Le ramassage des déchets verts est réalisé par les 
employés communaux le premier lundi du mois. Les 
personnes intéressées doivent s’inscrire en mairie et 
déposer leurs déchets verts dans des sacs poubelles 
devant leurs habitations. 

Permanence de l'Assistante Sociale :
Madame PAYAN effectue sa permanence de 9h00 à 
12h00 tous les 3èmes vendredi du mois.
Pour toute demande de rendez­vous la contacter au 
04.92.30.09.20

Permanences service urbanisme :
Des permanences sont tenues en mairie de Mallemoisson 
par le service instructeur de Château­Arnoux­St­Auban 
le premier mercredi du mois. Uniquement sur rendez­
vous au 04.86.89.10.14

Permanences France Service :
Tous les vendredi à la mairie de 14 h à 16 h sans rendez­
vous (Etat civil et mobilité, retraite, emploi, formation, 
mes droits, santé, logement, justice ...)
Marie­Hélène FERNANDES 06.73.28.61.21

Bulletin communal :
Si vous souhaitez recevoir ce bulletin par mail merci de 
donner votre adresse mail en mairie ou par mail à 
l'adresse suivante : accueil@mairiemallemoisson.fr

Marché communal hebdomadaire :
Tous les vendredis de 15h30 à 19h sur le parking de 
l'hôtel de haute provence. Inscription des nouveaux 
commerçants en mairie.

Le mot de l'opposition : Il aura fallu pas moins de 3 séances de conseil municipal en 10 
jours pour arriver à un vote sur le budget ! Une particularité locale jamais vue dans la 
gestion d'une commune ! c'est dire si les doutes et les incohérences étaient légion tant du 
point de vue de l'opposition que du point de vue de l'entourage direct de l'exécutif local ... 
Finalement voté à  la date limite il n'en demeure pas moins que les anomalies 
demeurent : des subventions reportées sans certitude de les obtenir afin d'équilibrer le 
budget, une prévision des dépenses en électricité en baisse à l'encontre de toute logique, 
des charges à caractère générale en hausse de 58 % ! Et pour seule réponse aux 
questions posées : "c'est du prévisionnel !" De là à franchir la limite de la sincérité et de la 
cohérence budgétaire... Pour rappel, il s'agit "accessoirement" d'argent public ... et donc 
de comptes à rendre aux administrés !

Etat civil

Naissances : Laya EMBOUZZA le 9 mars 2023

Décès : André FORNONI le 17 février 2023, Alice HUGUES (Vial) le 19 février 2023, 
Charles BARTHELEMY le 31 mars 2023, André COURBEY le 22 avril 2023, Julienne 
REVIRON (Dozol) le 22 avril 2023.

Monsieur René VILLARD, vice président de P2A président de la collecte des 
déchets ménagers et Monsieur Yannick BALDO directeur des services, ont été 
accueillis par Monsieur Jean Paul COMTE lors d'une réunion publique le 16 mars à 
la salle des Cèdres sur les nouvelles procédures de collecte des ordures 
ménagères. Il y aura la mise en place de colonnes enfouies et un nombre de points 
de collecte réduit sur la Commune en 2024.

Rappelons également que le compostage des déchets organiques devient 
obligatoire à compter du 1er janvier 2024 et que des composteurs sont à la vente 
moyennant 20 euros en téléphonant au numéro ci­dessus ou au 04 92 32 65 36.

Des points de tri sont également à votre disposition à la déchetterie de Barras.

Vous pouvez louer la benne municipale durant les week end de la période estivale 
pour la collecte de déchets verts volumineux en vous rendant en mairie.


